
Convention de partenariat CEE n°2023-26764 avec Certinergy & Solutions 

Le Maire de la commune du Fenouiller,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2122-22,

Vu la délibération du 7 septembre 2020 par laquelle le conseil municipal du Fenouiller a délégué à son 

marchés de travaux dans la limite de 900 000 

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12 et L. 2123-1 du Code de la commande publique,

Vu la délibération n° 2021_114 en date du 16 décembre 2021 portant sur la demande de subvention 

ETAT DETR OU DSIL Approbation du plan de financement extension de la Mairie/Agence postale,

Vu la convention n° P.PR.088.21.002 avec le SYDEV relative aux modalités techniques et financières 
de 
rénovation énergétique des bâtiments publics Cession des Certificats 

» autorisant le SYDEV à constituer le dossier de demande de CEE,

Considérant que dans le cadre du partenariat entre le SYDEV et la société Certinergy & Solutions, une 
convention de partenariat entre la Ville et la société Certinergy & Solutions est nécessaire pour la 
réalisation et le dépôt du dossier CEE,

Considérant aussi, le projet de convention n°2023-267644 de partenariat transmis à cette fin par 
Certinergy & Solutions,

DECIDE

ARTICLE 1 : convention n°2023-26764 pour la réalisation du dossier et le 
Prime CEE », 

ARTICLE 2 : La prime CEE sera calculée en fonction du volume de CEE exprimé en MWh cumac, selon 
la formule suivante :

ARTICLE 3 : Les services de la ville, Monsieur le Trésorier Principal, sont chargés chacun en ce qui le 

Le Fenouiller, le 11 octobre 2024

Le Maire,
Isabelle TESSIER
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